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 DISTRICT DE VENDEE DE FOOTBALL 

 

 

Commission Départementale de 

l’Arbitrage 

Réunion permanente du 
Lundi 13 mai 2024 

 

PROCÈS-VERBAL N° 14   –    SAISON 2023/2024 
 

*   *   *   *   *   *   * 

 

Présents CDA : Mme Céline PLANCHET – MM. Pierre ALLAIRE, François BATY, Bastien BAUDRY, 

Christian BERNARD, Christian CAUDAL, Alexandre DUCEPT, Thierry LAVOINE, Francis MEUNIER, 

Michel PELLETIER, Romain RETIF. 

Assiste : Séverin RAGER, CTDA du District de Vendée 

Excusés : Fabrice PHELIPPEAU, Kévin SEGRETIN 

  

*   *   *   *   *   *   * 

Ils nous ont quittés, Dominique BONNAUD, Patrick MALIDIN, Hervé NAULEAU 

Ils étaient de grands serviteurs du Football et de l’arbitrage en Vendée. La CDA exprime sa bien vive et 

respectueuse sympathie à leurs familles, proches et clubs dans ce moment douloureux.  

La CDA exprime ses sincères condoléances à Enzo CHAUVET et Jean-François ROUDY et leurs familles suite 

au décès de leur papa. 

*   *   *   *   *   *   * 

 

En préambule, la CDA félicite les 18 candidats Ligue du District de Vendée présentés et admis à l’examen 

théorique Arbitre de Ligue : 

1. Bastien BAUDRY 

2. Mickaël BELLENGER 

3. Baptiste BROSSARD 

4. Evan BUTON 

5. Arnaud CASANOVA 

6. Antonin CHARBONNEAU 

7. Mahendre CHARRIER 

8. Enzo CHAUVET 

9. Noa DUPUY 

10. Damien GORICHON 

11. Luis GRELET 

12. Louis JAUD 

13. Julien JOURNET 

14. Raphaël LE BOURNAULT 

15. Rémy MARTINEAU 

16. Diego MOTTARD  

17. David PELARD 

18. Zilkif SIMSEK 
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Bravo à Stéphanie DI BENEDETTO, arbitre de La Roche Vendée Football, pour sa désignation en tant 

qu’assistante à la Finale de la Coupe de France Féminine opposant Paris SG au FC Fleury 91. 

 

Encouragements à Maewenn MENARD, Nino BOUCARD, Sylvain DEPRES, Pierre RENAUDEAU pour 

l’examen FFF au mois de juin. 

  

---------------------------- 

Validation du PV n°13 

---------------------------- 
 

 

Rappel règlementaire – appel de décisions – Article 190 des RG de la FFF et LFPL :  
 
 

1. Dans le cadre de l’article 188, les décisions des Districts, des Ligues ou de la Fédération peuvent être frappées 
d’appel par toute personne directement intéressée dans le délai de sept jours à compter du lendemain du jour de 
la notification de la décision contestée (par exemple, une décision notifiée le 15 du mois ne peut être contestée 
que par l’envoi d’un appel, au plus tard, le 22 du mois). Le jour de la notification est, selon la méthode utilisée : - 
soit le jour de la première présentation de la lettre recommandée ; - soit le jour de la transmission de la décision 
par courrier électronique (avec accusé de réception) ; - soit le jour de la publication de la décision sur le site 
internet officiel de l’instance ou sur Footclubs. Si plusieurs de ces procédures sont utilisées, la première date est 
prise en compte. Lorsque l’appel est interjeté par courrier recommandé avec avis de réception et que le dernier 
jour tombe un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, le délai d’appel est prorogé jusqu’au premier jour 
ouvrable suivant. Les règlements des compétitions peuvent prévoir des dispositions spécifiques concernant les 
délais d’appel. L’appel est adressé à la commission d’appel par lettre recommandée ou télécopie, avec en tête du 
club dans ces deux cas, ou par courrier électronique envoyé d’une adresse officielle du club. À la demande de la 
commission compétente, l’appelant devra être en mesure de produire un accusé de réception de cet envoi. Le 
non-respect de ces formalités entraîne l’irrecevabilité de l’appel. 2. La commission compétente transmet, par tous 
moyens, une copie de cet appel aux parties intéressées. Lorsqu’il s’agit de l’appel d’une décision d’une Ligue 
régionale, celle-ci fait parvenir à la Fédération deux exemplaires du dossier complet du litige et ce, dans les huit 
jours suivant la réception d’une copie de l'appel. À défaut, la Commission Fédérale compétente ouvre 
valablement l'instruction et prononce son jugement, après avoir convoqué les parties. 3. Tout appel entraîne la 
constitution de frais de dossier d’un montant fixé par l’instance dont dépend la commission d’appel, et qui est 
débité du compte du club appelant. Dispositions L.F.P.L. : Les frais exposés par le Centre de Gestion dans le cadre 
d’une procédure d’appel réglementaire sont prélevés, à l’issue de celle-ci, sur le compte du club appelant sous la 
forme de frais de dossier forfaitaires dont le montant est fixé à l’Annexe 5 des présents règlements (260€), et 
affiné selon chaque cas dans les conditions ci-dessous : -frais de dossier divisé par 2 en cas de réformation, à 
l’avantage de l’appelant, de la décision dont appel. -absence de frais de dossier en cas d’annulation de la décision 
dont appel ou lorsque la faute sera due à une erreur administrative du Centre de Gestion. En cas d’appel diligenté 
par un licencié, l’intéressé devra verser les frais susmentionnés au Centre de Gestion compétent et ce, sous 
huitaine à compter de la notification de la décision. À défaut, sa licence sera automatiquement désactivée et 
l’intéressé ne pourra enregistrer une nouvelle licence 4. La Commission compétente saisie de l'appel statue sur sa 
recevabilité, puis sur la régularité de la procédure antérieure, puis sur le fond. 5. L'appel des décisions à caractère 
disciplinaire relève des procédures particulières prévues au Règlement Disciplinaire figurant en Annexe 2. 
Dispositions L.F.P.L. : Les frais exposés par le Centre de Gestion dans le cadre d’une procédure d’appel 
disciplinaire sont prélevés, à l’issue de celle-ci, sur le compte du club appelant sous la forme de frais de dossier 
forfaitaires dont le montant est fixé à l’Annexe 5 des présents règlements, et affiné selon chaque cas dans les 
conditions ci-dessous : - frais de dossier divisé par 2 en cas de réformation, à l’avantage de l’appelant, de la 
décision dont appel. - absence frais de dossier en cas d’annulation de la décision dont appel ou lorsque la faute 
sera due à une erreur administrative du Centre de Gestion. En cas d’appel diligenté par un licencié, l’intéressé 
devra verser les frais susmentionnés au Centre de Gestion compétent et ce, sous huitaine à compter de la 
notification de la décision. À défaut, sa licence sera automatiquement désactivée et l’intéressé ne pourra 
enregistrer une nouvelle licence



Page 3 sur 17  

 

 

1.Bilan des désignations jeunes, Seniors et Futsal 

 
Désignation Seniors : 

La saison 2023/2024 a été dans son ensemble satisfaisante. 

Les arbitres sont de plus en plus appliqués et sérieux pour les demandes d’indisponibilité. 

Les absences de dernière minute sont limitées et les absences non excusées sont très rares. 

Néanmoins, la saison n’a pas été parfaite. Une nouvelle fois, la démobilisation des arbitres de D1 et D2, 

depuis le début du mois d’avril, est venue perturber le bon fonctionnement des désignations. Les 

rencontres de D3 et D4 ont été tributaires de cette situation très contrariante. Lors des dernières journées 

de championnat, il a fallu sélectionner les rencontres où il y avait le plus d’enjeu. 

Pour la saison prochaine, une réflexion est en cours pour mettre en place un système de bonus/malus 

suivant le nombre de matchs effectués par arbitre, afin de régulariser le nombre trop élevé des 

indisponibilités sur les mois d’avril et mai. 

Je remercie Lydie et Edith pour leur collaboration tout au long de la saison. 

 

Désignation Jeunes : 

Les désignations des matchs jeunes ont mobilisé chaque weekend une centaine d'arbitres de 18 ans ou 

moins (et quelques seniors que nous remercions pour leur disponibilité). Le bilan de cette saison est 

plutôt positif, avec une couverture totale des matchs de CN17 (AA2) et des championnats régionaux 

(U19R1, U18R1 et R2, U17R1 et R2, U16R1 et R2, U15R1 et R2, et U14R1 et R2) que ce soit au centre 

ou à la touche. Pour les matchs départementaux, le nombre d'arbitres et leurs disponibilités ont 

généralement permis de couvrir l'intégralité des matchs des catégories U18, U17 et U15 élite, ainsi 

qu'une large majorité de ces mêmes championnats en D1. En revanche, seuls quelques matchs ont pu 

être couverts en D2. 

 

Parallèlement, des désignations pour des tournois prestigieux tels que le Mondial de Montaigu, 

Brétignolles, et Pitch U13 ont offert aux jeunes arbitres et à leurs formateurs des opportunités de 

perfectionnement et de formation continue. 

 

Cependant, la fin de saison, coïncidant avec les vacances scolaires et les jours fériés, a compliqué les 

désignations. Un nombre réduit d'arbitres disponibles a nécessité de prioriser les matchs à enjeu pour les 

désigner. 

 

La dernière journée de désignation en championnat est prévue pour les 18 et 19 mai, dans le cadre des 

championnats régionaux. 

 

Point et Désignation Futsal : 

 

16 arbitres cette saison dont 1 jeune féminine, la D1 a été entièrement couverte, la D2 a eu un arbitre 

officiel sur chaque rencontre. 

2 arbitres désignés sur toutes les rencontres du Challenge de Vendée senior masculin. 

Des arbitres ont fait des matchs de R2 lorsqu’il y avait une demande de la Ligue.  
 

La dernière observation stagiaire de futsal aura lieu dans la semaine 20 au 25 mai. Nous 

communiquerons les certifications lors de la prochaine réunion de CDA. 
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2. Organisation des tests physiques du mois de juin 

 
Concernant les tests physiques pour la saison 24/25, trois sessions sont prévues sur le mois de juin : 

- Le samedi 1er juin au matin à St florent des bois 

- Le dimanche 9 juin au matin à Mormaison 

- Le mercredi 12 juin dans la soirée à St florent des bois 

Les convocations seront adressées prochainement. 

 

    

3. Planning des événements saison 2024-2025  
 

• Stage Jeunes Arbitres : 25 août 

• Stage Observateurs :  6 septembre  

• Stage D1/D2/AA :  7 septembre 

• Stage D3/D4 :   14 septembre 

• Rattrapage :   22 septembre 

• Stage Futsal :   28 septembre 

• Pass’Futsal * :   12 octobre 

 

* pour les arbitres intéressés à suivre cette fonction, inscription auprès du District avant le 20 

septembre 2024. 

 

 

4. Bilan des observations 
 

Au terme de cette saison, le bilan des observations seniors s'élève à 195 réparties comme suit: 

• 49 en D1 

• 42 en D2 

• 40 en D3 

• 14 en D4 

• 13 stagiaires 

• 18 observations passerelle 

• 10 AAD1 

• 6 AAD2 

• 3 évaluations, pour les futurs AA 

• 66 JA 

 

À cela, il faut rajouter toutes les observations qui ont pu être faites jusqu'à la dernière journée y compris 

chez les jeunes. 

Petit coup de chaud en début de saison pour la D1 car initialement 60 observations étaient prévues (5 

arbitres ont vu leur saison gelée pour blessure ou arrêt définitif).  

 

Nouveauté de cette saison, en raison du nombre restreint d’observateurs cette saison : une seule 

observation en D2 afin de créer un groupe play-off pour accéder à une 2ème observation.  

Les D3 et D4 étaient classés au rang avec une seule observation.  

 

En ce qui concerne les rapports des observateurs, il a fallu rappeler quelques consignes en début de 

saison (présence de notes sur les rapports ou quelques incohérences dans les appréciations). 
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Cela a été mieux par la suite et il faut souligner le bon travail de chacun au vu de la complexité de noter 

les arbitres d'une même division à 7 ou 8 observateurs différents...  

A noter l'adaptation rapide des observateurs qui nous ont rejoints parfois au dernier moment. 

A noter également la qualité de rédaction des rapports dans leur grande majorité, tant par la 

terminologie, l'analyse et la formulation des conseils apportés.  

 

 

5. Classements 2023-2024 

 
En annexe, vous trouverez les affectations pour la saison 24/25 des arbitres de D1, D2, D3, D4, AAD1, 

AAD2, Stagiaires, Passerelle seniors et Passerelle jeunes. 

 

Ci-dessous, les cas particuliers de ces affectations : 

 

➢ Candidat Ligue 

 

Dans l’hypothèse où les candidats ligue ne valideraient pas la partie pratique à l’issue de la saison 

2024/2025, ils seront affectés de la façon suivante pour la saison 2025/2026: 

✓ Baptiste BROSSARD : D1 

✓ Arnaud CASANOVA : D1 

✓ Damien GORICHON : D1 

✓ Julien JOURNET : D1 

✓ Bastien BAUDRY : D2 

✓ Mickaël BELLENGER : D2 

✓ Rémy MARTINEAU : D2 

✓ David PELARD : D2 

✓ Zilkif SIMSEK : D2 

✓ Antonin CHARBONNEAU : AAD1 

 

➢ Arbitre D1 

 

✓ Situation de Mr Dimitri CAILLARD : 

Suite à son indisponibilité médicale de longue durée et son souhait de reprendre doucement, la 

CDA propose et valide le gel de sa saison en D1. 

 

✓ Situation de Mr Hervé COUTON :  

Rétrogradation en D2 – PV n°13 du 19/03/2024 

 

✓ Situation de Mr Mathieu GOURAUD :  

Arrêt de l’arbitrage – PV n°10 du 06/02/2024 

 

✓ Situation de Mr Richard GRAVOIL :  

Suite au courrier reçu, la CDA valide son souhait d’arrêter l’arbitrage du Foot à 11 et d’officier 

uniquement en tant qu’arbitre Futsal pour la saison 2024/2025 

 

✓ Situation de Mr Cyrille MERCIER :  

Courrier reçu – Arrêt de l’arbitrage 

 

✓ Situation de Mr Christophe PEAUDEAU :  

Suite à son indisponibilité médicale de longue durée et son souhait de reprendre doucement, la 

CDA propose et valide le gel de sa saison en D1. 

 

✓ Situation de Mr Abou THIAM :  

Maintien en D1 – PV n°10 du 06/02/2024 
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✓ Situation de Mr Nicolas TEXIER :  

Arrêt de l’arbitrage – PV n°13 du 19/03/2024 

 

➢ Arbitre D2 

 

✓ Situation de Mr Anas BAHLAOUANE :  

Arrêt de l’arbitrage – PV n°10 du 06/02/2024 

 

✓  Situation de Mr Emmanuel BRANCHEREAU : 

Courrier reçu - Année sabbatique saison 2024-2025 – Repartira en D2 si reprise en 2025/2026 

 

✓ Situation de Mr Sébastien BESSON :  

Courrier reçu - Arrêt de l’arbitrage 

 

✓ Situation de Mr Antoine JUDIT :  

Courrier reçu – Arrêt de l’arbitrage 

 

➢ Arbitre D2 « Play Off » 

 

✓ Situation de Mr Hamza ACHARAI :  

Courrier reçu - Arrêt de l’arbitrage  

 

➢ Arbitre D3 

 

✓ Situation de Mr Julien JAMET :  

Arrêt de l’arbitrage – PV n°13 du 19/03/2024 

 

✓ Situation de Mr Stevy MELLE :  

Arrêt de l’arbitrage – PV n°13 du 19/03/2024 

 

✓ Situation de Mr Samuel MOUILLE :  

Suite à son indisponibilité médicale en fin saison, ne pouvant être observer, la CDA propose et 

valide le gel de sa saison en D3 

 

✓ Situation de Mr Pierre-Edouard PILLENIERE :  

Suite au courrier reçu, la CDA valide son souhait d’arrêter l’arbitrage du Foot à 11 et d’officier 

uniquement en tant qu’arbitre Futsal pour la saison 2024/2025 

 

✓ Situation de Mr David TESSIER :  

Maintien en D3 – PV n°8 du 19/12/2023 

 

✓ Situation de Mr Quentin BARBEAU : 

N’ayant pas arbitré de la saison, s’il reprend une licence en 2024/2025 il sera classé D4 

 

➢ Arbitre D4 

. 

✓ Situation de Mr Thomas LEPREUX GENNETAY :  

Affectation Arbitre Assistant District 2 – PV n°13 du 19/03/2024 

 

Tous les arbitres de D4 qui n’ont pas été observés sont automatiquement réaffectés en D4 
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➢ Arbitre District Stagiaire 

 

✓ Situation de Mme Audrey DEAUVILLIER :  

En l’absence d’observation validant le titre d’arbitre de district, Mme DEAUVILLIER est 

maintenue arbitre district stagiaire pour la saison 2024/2025. 

 

✓ Situation de Mme Laureen LOPES :  

En l’absence d’observation validant le titre d’arbitre de district, Mme LOPES est maintenue arbitre 

district stagiaire pour la saison 2024/2025. 

 

✓ Situation de Mr Jean Pierre GUER :  

En l’absence d’observation validant le titre d’arbitre de district (1ère observation non validée en date 

du 14/04/24), Mr GUER est maintenu arbitre district stagiaire pour la saison 2024/2025. 

 

➢ Arbitre Passerelle Jeunes 

 

o Lilian FERRE 
o Quentin GAUTREAU 
o Lucas MATHE 
o Jérémy MORIN 
 

La CDA décide de ne pas les intégrer dans un classement pour la saison 2024/2025. Ils seront affectés 

en District 2 en début de saison à condition de satisfaire à une observation pratique à ce niveau de 

compétition. 

En cas de retours négatifs, ils seront affectés dans la catégorie District 3. 

 

➢ Jeune Arbitre de District 

 

✓ Situation de Mr Raphael PACAUD BOILEAU :  

Affectation Arbitre Assistant District 2 – PV n°13 du 19/03/2024. 

 

✓ Situation de Mr Aymé BRAULT :  

Courrier reçu – La CDA décide de l’affecter dans le groupe Arbitre Assistant District 1 

 

 

6. Section Lois du jeu et discipline arbitres 
 

 

• Discipline Arbitres : 

Pris note du courrier du Co Président de Copechagnière Chauché. 

 

Lois du jeu : 

- Aucune réserve technique 

- Relevé des erreurs sur FMI : aucune 

- Relevé absence arbitre : 1 

 

DATE N° de licence N° MATCH MATCH MOTIF CLUB ARBITRE 
MONTANT 
AMENDE 

03/03/2024 2543699626 26494031 

Fougeré-Thorigny 

/St Julien- Vairé 

D3 

Absent 524939 18,00 € 
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7. Courriers 

 

- TEXIER Nicolas : Arrêt de l’arbitrage suite à une blessure. Remerciements pour son investissement - 

Candidature observateur prochaine saison. La CDA accepte sa demande. 

- BRAMIN Dimitri : Arrêt de l’arbitrage pour raisons professionnelles, bonne chance à Dimitri dans son 

futur métier et remerciements  

- PILLENIERE Pierre Edouard : Arrêt arbitrage Foot à 11 et arbitrage uniquement en Futsal- 

Candidature observateur jeunes 

- BRAULT Aymé : Courrier du FC Challans - demande à passer arbitre assistant en saison 2024-2025 

- GRAVOIL Richard : Arrêt arbitrage Foot à 11 – Arbitrage uniquement Futsal 

- MERCIER Cyrille : Arrêt de l’arbitrage en fin de saison. Remerciements pour son investissement dans 

l’arbitrage depuis 20 ans - Candidature observateur prochaine saison. La CDA accepte sa demande. 

- JUDIT Antoine : Arrêt de l’arbitrage en fin de saison. Remerciements pour son investissement.  

- ACHARAI Hamza : Arrêt de l’arbitrage. Remerciements pour son investissement. 

- BRANCHEREAU Emmanuel : Demande une année sabbatique. La CDA accepte et reviendra vers lui 

en fin de saison 2024-2025 

- BESSON Sebastien : Arrêt de l’arbitrage. Remerciements pour son investissement. 

 

8. Autres 
 

• Tableau final des désignations arbitres pour les finales coupes et challenges  

 

Voir tableau en annexe 

 

• Un état récapitulatif des arbitres arrêtant leur fonction en fin de saison a été fait. 

 

• Suivi et évolution du nombre d’arbitres saison 2023- 2024 avec une comparaison de date à date 

  Diffusion faite par la Ligue de Football des Pays de Loire  

 

 

 

Prochaine réunion de CDA prévue le 26 juin 2024 « Réunion de clôture de la saison 24/25 » y seront 

notamment invités la CRA et le président de l’UNAF. 

 

 

 

 

Le Président de la CDA                                                           Le Secrétaire de la CDA 

 

Pierre ALLAIRE      Michel PELLETIER 
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ANNEXE 1 

DESIGNATIONS ARBITRES FINALES 2023/2024 

DATE FINALE HORAIRE LIEUX Arbitres désignés 

          

Samedi 6 avril 2024 FESTIVAL U13 9H - 18H CHALLANS   

          

  COUPE FUTSAL U13 G 10H00  Lasbath BADA ABOU- Miguel LE MENTEC 

         

  COUPE FUTSAL U18F 11H00   Cyril BUTON- Sylvain PEIXERO 

Samedi 27 avril 2024     ST JEAN DE BEUGNE   

  COUPE FUTSAL U18 G 14H00 (L ILE D ELLE CANTON CHAILLE PICTONS) Bruno GOURAUD- Kylian MARSAUD 

          

  COUPE FUTSAL SEN F 16H00   Maewenn MENARD- Florian AVERTY 

          

  COUPE FUTSAL SEN G 17H30   Olivier PERRAUDEAU- Abou THIAM 

          

Mercredi 1er mai 2024 COUPE LOISIRS 17H00 COEX Cyrille MERCIER-Patrice AIME- Baptiste POTEREAU 

          

  COUPE CHALLENGE U13F 10H00 NIEUL LE DOLENT Noa DA SILVA -  Arwen LAFON  

         Louis GAUDIN – Julien MERCIER 

Mercredi 8 mai 2024 COUPE CHALLENGE U15F 11H00    Nolann MENARD 

         Théo MICHEL 

  CHALLENGE U18 FEMININ 14H00   Maewenn MENARD- Arwen LAFON LELIEVRE-Sandro ARNAUD 

          

  CHALLENGE DE VENDEE F 16H00   Coralie MIESCH- Salomé GODARD- Juliette MERCIER 

          

Samedi 11 mai 2024 COUPE U15 14H00 LA COPECHAGNIERE Axel BEAUCAMP- Mahendre CHARRIER- Jules ROUSSELOT 
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DATE FINALE HORAIRE LIEUX Arbitres désignés 

  CHALLENGE U15 15H00 (CHAUCHE-COPECHAGNIERE)  Clément CABRILLET- Thimothé BESSEAU- Mathis  MASSON DEVINEAU 

          

  COUPE U17 16H00   Noa DUPUY- Corentin CEPPE- Evan BUTON 

          

  CHALLENGE U18 17H00   Luis GELET- Mathis LIEVRE- Mahé ALLETRU 

          

Dimanche 12 mai 2024 CHALLENGE DES RESERVES 14H00 ST HILAIRE DE RIEZ Jordan FONTENIT- Michel PICCOLI- Claudy GUERIN 

      (ST GILLES ST HILAIRE)   

  COUPE DES RESERVES 17H00   Gaël GRELIER- Jérome FERRE- Zilfik SIMSEK 

          

Dimanche 19 mai 2024 CRITERIUM 14H00 BELLEVIGNY Arnaud CASANOVA - Lionel GIRARD- Thomas FOUCHE 

      (ES BELLEVIGNY)   

  CHALLENGE DE VENDEE 17H00   Damien GORICHON- Bastien BAUDRY- David PELARD 

          

Samedi 25 mai 2024 FINALES CHAMPIONNATS U13 9H - 18H LES BROUZILS   

          

Dimanche 26 mai 2024 COUPE U18 G 14h00 MONTAIGU Enzo  CHAUVET- Diego MOTTARD- Raphael LE BOURNAULT 

          

  COUPE DE VENDEE 17H00   Romain RETIF- Mickael TROCHERIE - Fabrice PHELIPPEAU 
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ANNEXE 2 

AFFECTATIONS ARBITRES 2024/2025 (la CDA pourra effectuer des adaptations en fonction d’éventuels 

éléments nouveaux) 
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